
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCEDELAREPUBLIQUE DECRETN' 2OO'-]15 DU 25 AOUT 2OO]

chargeant Monsieur Grégoire IAOIJROU, Ministre des Finances

et de I'Economie, de l'intérim de Monsieur Fatiou AKPLOGAN,
Ministre de I'Industrie, du Commerce et de la Promotion de

I'Emploi, pour compter du lundi 25 août 2003.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CFIEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOIJVERNEMENT.

\(J la loi no 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constirution de la

République du Bénin;

W la Proclamation Ie 03 avril 20A1 par la Cow Constirutionnelle des

résultats défintifs de l'élection présidentielle ù:,22 mars 200L ;

\{J le Décret n" 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du

Gouvemement;

DECRETE

Article ler : Pour compter du lundi 25 août 2003, Monsieur Grégoire LAOIJROU, Ministre

des Finances et de l'Economie, est chargé de I intérim du Ministre de l'Industrie, du
Commerce et de la Promotion de l'Emploi, Monsieur Fatiou AKPLOGAN, pendant son

absence.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie .z5..août 2oof

par Ie Président de la République
Chef de l'Etaq Chef du Gouvemement

l\lathieu REKOU
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